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Dans sa réponse à la question parlementaire n°3724 du 4 mars 2026, le ministre de l’Éducation nationale,
de l’Enfance et de la Jeunesse, Claude Meisch, a précisé que la demande pour le cours d’instruction
civique « Vivre ensemble au Grand-Duché de Luxembourg » avait considérablement augmenté au cours
des dernières années, entraînant une saturation ponctuelle des places disponibles. Il a indiqué que des
cours et des sessions d’examen supplémentaires sont en cours d’organisation, parallèlement au
recrutement de nouveaux formateurs, afin d’élargir l’offre. Le ministre a également souligné que des
discussions sont en cours afin de renforcer la disponibilité des cours dans le nord du pays, notamment à
Wiltz et à Clervaux. Par ailleurs, il a mis en évidence la croissance continue de la participation depuis 2021
et a précisé que les cours et examens sont actuellement assurés par 19 formateurs externes.
Le 16 avril, la Direction générale de l’immigration a publié les statistiques concernant les personnes ayant
introduit une demande de protection temporaire (DPT) au mois de mars (72 personnes), ainsi que celles
concernant les personnes ayant introduit une demande de protection internationale (DPI) (106
personnes).
Le 15 avril, le Conseil de gouvernement a adopté le projet de loi sur l'accueil des demandeurs de
protection internationale et des bénéficiaires de la protection temporaire. Ce projet de loi a pour objet de
transposer la directive (UE) 2024/1346 du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2024 établissant
des normes pour l'accueil des personnes demandant une protection internationale (refonte). Celle-ci vise à
renforcer l'harmonisation des conditions d'accueil au sein de l'Union européenne, harmoniser les standards
d'accueil des demandeurs de protection internationale et faciliter leur insertion socio-économique dans la
société d'accueil via un meilleur accès à l'emploi, aux soins de santé et à l'éducation.
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Le Réseau européen des migrations, créé par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour objet de
fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux institutions

européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des politiques et la
prise de décisions au sein de l’Union européenne.

La migration demeure le principal moteur de la croissance démographique au Luxembourg. Selon le STATEC, la
population a atteint 681 973 habitants au 1er janvier 2025, soit une augmentation de 9 923 personnes en un an,
principalement due aux flux migratoires, avec 25 725 arrivées contre 16 444 départs. Plus largement, plus de 80 % de
la croissance démographique au Luxembourg est liée à la migration, ce qui souligne son rôle central dans la dynamique
démographique. Cette tendance devrait se poursuivre à long terme : les projections d’Eurostat indiquent que la
population du Luxembourg pourrait passer d’environ 645 000 habitants en 2022 à près de 900 000 d’ici le milieu du
siècle, et approcher le million d’habitants à l’horizon 2070, ce qui en ferait l’un des pays à la croissance démographique
la plus rapide de l’Union européenne. 

Source : STATEC
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Chiffre de la semaine: 80% 

Informations utiles: 

Publication EMN
Nous avons le plaisir de vous présenter la note de synthèse de l’EMN intitulée « Safe countries of origin and safe third
countries: criteria for identifying and examining applications in light of the new Asylum Procedure Regulation (EU)
2024/1348 ». S’appuyant sur les contributions de 26 pays membres de l’EMN ainsi que de la Serbie, cette note de
synthèse examine les approches nationales actuelles relatives aux concepts de pays d’origine sûrs (POS) et de pays
tiers sûrs (PTS), ainsi que leur pertinence pour la mise en œuvre du règlement sur la procédure d’asile à partir de juin
2026.
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